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Chantier temporaire ou mobile?  
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Un chantier temporaire ou mobile est dÃ©fini comme un chantier oÃ¹ s'effectuent des

travaux du bÃ¢timent ou de gÃ©nie civil (travaux de construction, de rÃ©novation ou de

dÃ©molition, travaux dâ??excavation et de voirie, travaux de maintenance,â?¦). Les

activitÃ©s de forage et dâ??extraction dans les industries extractives et le montage

d'installations ne sont pas considÃ©rÃ©s comme des chantiers temporaires ou mobiles (AR

Chantiers temporaires ou mobiles, art. 2).

Pour diffÃ©rencier les chantiers, la lÃ©gislation utilise diffÃ©rents paramÃ¨tres:

nombre dâ??entrepreneurs prÃ©sents sur le chantier (1 ou +)•

taille du chantier 

On distingue les â??grandsâ?? chantiersâ?? (> 500mÂ²) et les â??petitsâ?? chantiers (<

500mÂ²). Ces derniers sont soumis Ã  des rÃ¨gles moins strictes. La construction et la

dÃ©molition de ponts, tunnels, viaducs, aqueducs, chÃ¢teaux d'eau, tours, pylÃ´nes,

cheminÃ©es d'usines,â?¦ sont toujours assimilÃ©es aux â??grandsâ?? chantiers (> 500

mÂ²).

•

activitÃ©s Ã  "risques accrus" 

Il sâ??agit notamment de travaux exposant les travailleurs Ã  des dangers

d'ensevelissement, d'enlisement ou de chute de hauteur, Ã  des agents chimiques ou

biologiques, Ã  des radiations ionisantes, travaux de terrassement souterrains,â?¦ (liste

complÃ¨te: voir AR, art. 26 Â§1)  

•

importance du chantier (durÃ©e, volume et budget)

Si le volume de travail prÃ©sumÃ© dÃ©passe 500 jours-hommes ou si la durÃ©e

prÃ©sumÃ©e des travaux dÃ©passe 30 jours ouvrables, et si plus de 20 employÃ©s

travaillent en mÃªme temps Ã  un ou plusieurs moments, il s'agit alors de "travaux de

grande envergure". Ces travaux sont Ã©galement soumis Ã  des rÃ¨gles plus strictes.

•
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Phase projet et phase rÃ©alisation 

On distingue deux phases principales dans le dÃ©roulement des chantiers temporaires ou

mobiles: la phase projet et la phase rÃ©alisation. La phase projet comprend la conception

(esquisse), lâ??Ã©tude (plans) et lâ??Ã©laboration du projet (e.a. rÃ©daction du cahier de

charges). Durant la phase rÃ©alisation, les travaux sont en cours dâ??exÃ©cution sur le

terrain.

Intervenants

La lÃ©gislation sur la coordination de sÃ©curitÃ© assigne des tÃ¢ches et des missions aux

diffÃ©rents intervenants.

MaÃ®tre dâ??ouvrage

Le maÃ®tre dâ??ouvrage est responsable de lâ??organisation de la coordination. Câ??est

pour son compte que lâ??ouvrage est rÃ©alisÃ© (art. 3, Â§1, 7Â° de la loi sur le bien-Ãªtre

au travail). 

MaÃ®tre(s) dâ??oeuvre

DiffÃ©rents maÃ®tres dâ??oeuvre travaillent pour le compte du maÃ®tre d'ouvrage:

le maÃ®tre dâ??Å?uvre chargÃ© de la conception de l'ouvrage: architecte,

ingÃ©nieurs,â?¦

•
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le maÃ®tre dâ??Å?uvre chargÃ© de lâ??exÃ©cution de l'ouvrage: entrepreneur,â?¦•

le maÃ®tre dâ??Å?uvre chargÃ© du contrÃ´le de l'exÃ©cution de l'ouvrage: architecte,

ingÃ©nieurs, bureaux d'Ã©tude,...

•

Lâ??entrepreneur est un employeur, un indÃ©pendant ou un employeur qui travaille avec

ses travailleurs. Dans le cadre des travaux quâ??il exÃ©cute, il doit respecter les

obligations qui dÃ©coulent de la rÃ©glementation en matiÃ¨re de coordination de

sÃ©curitÃ©-santÃ© et celles liÃ©es Ã  la sÃ©curitÃ© au travail. Outre le fait quâ??il doive

lui-mÃªme respecter ces obligations, il doit veiller Ã  faire respecter ces mesures par les

sous-traitants (loi sur le bien-Ãªtre au travail, art. 26).

Coordinateurs

Le coordinateur est chargÃ© de veiller Ã  la coordination en matiÃ¨re de sÃ©curitÃ© et de

santÃ© sur le chantier:

le coordinateur-projet est chargÃ©, par le maÃ®tre d'ouvrage ou le maÃ®tre dâ??Å?uvre-

conception, de la coordination de sÃ©curitÃ© pendant lâ??Ã©laboration du projet de

lâ??ouvrage 

•

le coordinateur- rÃ©alisation est chargÃ©, par le maÃ®tre d'ouvrage ou le maÃ®tre

dâ??Å?uvre-rÃ©alisation ou le maÃ®tre dâ??Å?uvre-contrÃ´le de lâ??exÃ©cution, de la

coordination de sÃ©curitÃ© pendant la rÃ©alisation de lâ??ouvrage.

•

Il ne faut pas confondre le coordinateur avec le conseiller en prÃ©vention. Ils ont tous deux

des rÃ´les diffÃ©rents.  
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Coordinateur Conseiller en prÃ©vention

Donne des avis et des conseils pour

Ã©liminer les risques liÃ©s Ã  la co-

activitÃ©

Donne des avis et des conseils pour

crÃ©er une politique de prÃ©vention au

sei. de l'entreprise 

Vise la protection des personnes qui

effectuent des tÃ¢ches pendant la

rÃ©alisation de l'ouvrage 

Vise la protection de ses propres

travailleurs

Est liÃ© Ã  un chantier Est liÃ© Ã  une entreprise

Analyse les risques liÃ©s Ã  la co-

activitÃ© 

Analyse les risques liÃ©s aux activitÃ©s

de son entreprise 

Etablit le plan gÃ©nÃ©ral de sÃ©curitÃ©-

santÃ© pour le chantier

Etablit un plan spÃ©cifique de

sÃ©curitÃ©-santÃ© pour les travailleurs

de son entreprise sur le chantier 

Propose des modifications dans le planning

de travail pour limiter au maximum les co-

activitÃ©s Ã  risques

Collabore avec le coordinateur de

sÃ©curitÃ© pour Ã©viter les risques liÃ©s

Ã  la co-activitÃ© 

Travailleurs

Â© Prevent. This document is downloaded from https://www.prevent.be//fr/banque-de-connaissance/chantiers-temporaires-ou-

mobiles-coordination-de-securite on 22/4/2026

Â© https//www.prevent.be/fr/banque-de-connaissance/chantiers-temporaires-ou-mobiles-coordination-de-securite 5

https://www.prevent.be//fr/banque-de-connaissance/chantiers-temporaires-ou-mobiles-coordination-de-securite
https://www.prevent.be//fr/banque-de-connaissance/chantiers-temporaires-ou-mobiles-coordination-de-securite
https://staging.prevent.behttps/www.prevent.be/fr/banque-de-connaissance/chantiers-temporaires-ou-mobiles-coordination-de-securite


Les travailleurs ne sont pas des intervenants au sens lÃ©gal du terme (AR Chantiers

temporaires ou mobiles, art. 3 2Â°) mais ont, eux aussi, des obligations. Ils doivent :

veiller Ã  leur propre sÃ©curitÃ© et santÃ© et Ã  celles des autres •

respecter les instructions de leur employeur. •

La lÃ©gislation belge en matiÃ¨re de chantiers temporaires ou mobiles est basÃ©e sur une

directive europÃ©enne (directive 92/57/CE relative aux prescriptions minimales de

sÃ©curitÃ© et de santÃ© Ã  mettre en oeuvre sur les chantiers temporaires ou mobiles).

Cette directive a Ã©tÃ© transposÃ©e en droit belge par l'introduction d'un chapitre sur les

chantiers temporaires ou mobiles dans la loi sur le bien-Ãªtre au travail (chapitre 5, art. 14 -

32) et lâ??AR du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles (AR

Chantiers temporaires ou mobiles). La distinction entre les "grands" chantiers (> 500mÂ²) et

les "petits" chantiers (< 500mÂ²) Ã©tÃ© introduite en 2005. 

Cadre lÃ©gal

La coordination de sÃ©curitÃ© doit Ãªtre mise en place sur un chantier temporaire ou

mobile dÃ¨s quâ??il y a au moins deux entrepreneurs qui interviennent.

Quand faut-il mettre la coordination de sÃ©curitÃ© en
place? 

Â© Prevent. This document is downloaded from https://www.prevent.be//fr/banque-de-connaissance/chantiers-temporaires-ou-

mobiles-coordination-de-securite on 22/4/2026

Â© https//www.prevent.be/fr/banque-de-connaissance/chantiers-temporaires-ou-mobiles-coordination-de-securite 6

https://www.prevent.be/fr/banque-de-connaissance/art-1-chapitre-1-champ-dapplication-et-definitions-art-2-3
https://www.prevent.be/fr/banque-de-connaissance/art-1-chapitre-1-champ-dapplication-et-definitions-art-2-3
https://staging.prevent.be/fr/legislation/loi-bien-etre-au-travail
https://staging.prevent.be/fr/banque-de-connaissance/2001-ar-chantiers-temporaires-ou-mobiles
https://www.prevent.be//fr/banque-de-connaissance/chantiers-temporaires-ou-mobiles-coordination-de-securite
https://www.prevent.be//fr/banque-de-connaissance/chantiers-temporaires-ou-mobiles-coordination-de-securite
https://staging.prevent.behttps/www.prevent.be/fr/banque-de-connaissance/chantiers-temporaires-ou-mobiles-coordination-de-securite


Les rÃ¨gles Ã  suivre dÃ©pendent de la surface totale du chantier (exprimÃ©e en m , cette

surface est calculÃ©e en additionnant les surfaces des diffÃ©rents niveaux de

lâ??ouvrage). La surface du chantier (â??petitâ?? chantier < 500mÂ² ou â??grandâ??

chantierâ?? > 500mÂ²) dÃ©termine la partie qui dÃ©signe les coordinateurs, de mÃªme

que le mÃ©tier qui peut exercer les missions de coordination (voir tableau 1 et 2). Les

travaux ne peuvent dÃ©buter tant que le coordinateur nâ??a pas Ã©tÃ© dÃ©signÃ©. Les

fonctions de coordinateur-projet et coordinateur-rÃ©alisation peuvent Ãªtre exercÃ©es par

la mÃªme personne.

2

Tableau 1 DÃ©signation du coordinateur-projet (2 entrepreneurs ou plus)

Chantiers < 500m2 Chantiers  > 500m2

DÃ©signation par  

              

                maÃ®tre dâ??Å?uvre-projet

(ou maÃ®tre dâ??ouvrage sâ??il est aussi employeur)

 

maÃ®tre d'oeuvre

             ! Le maÃ®tre dâ??Å?uvre-projet ne peut commencer les travaux tant que le coordinateur-projet 

               nâ??a pas Ã©tÃ© dÃ©signÃ©

Fonction exercÃ©e par
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Chantiers < 500m2 Chantiers  > 500m2

Project avec                       

 architecte

        I         

architecte   •

coord.-projet•

coord.-rÃ©alisation•

Projet sans

architecte                         

        I    

architecte     •

coord.-projet•

coord.-rÃ©alisation•

entrepreneur•

coordinateur-projet

(Ã©ventuellement secondÃ© par un ou plusieurs

adjoints)

ContrÃ´le effectuÃ© par

maÃ®tre d'oeuvre projet maitre d'ouvrage

 

Tableau 2 DÃ©signation du coordinateur-rÃ©alisation (2 entrepreneurs ou plus)

Chantiers < 500m2 Chantiers > 500m2

DÃ©signation par  

maÃ®tre d'oeuvre-contrÃ´le de l'exÃ©cution 

ou maÃ®tre d'oeuvre-exÃ©cution 

(ou maÃ®tre d'ouvrage s'il est aussi employeur)

 

maÃ®tre d'ouvrage

! Les travaux ne peuvent commencer qu'aprÃ¨s la dÃ©signation du coordinateur-rÃ©alisation 
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Chantiers < 500m2 Chantiers > 500m2

Fonction exercÃ©e par

architecte                           •

coordinateur-rÃ©alisation•

maÃ®tre d'oeuvre-exÃ©cution (entrepreneur) •

                       coordinateur-rÃ©alisation

.              (Ã©ventuellement secondÃ© par un ou 

                          plusieurs adjoints) 

ContrÃ´le par

maÃ®tre d'oeuvre-contrÃ´le de l'exÃ©cution 

ou maÃ®tre d'oeuvre-exÃ©cution 
maÃ®tre d'ouvrage

 

Les travaux ne peuvent dÃ©buter tant que le coordinateur nâ??a pas Ã©tÃ© dÃ©signÃ©.

Les fonctions de coordinateur-projet et coordinateur-rÃ©alisation peuvent Ãªtre exercÃ©es

par la mÃªme personne.

La personne qui a dÃ©signÃ© le coordinateur veille Ã  ce quâ??il 

accomplisse ses tÃ¢ches•

reÃ§oive les informations nÃ©cessaires •

remette les documents de coordination actualisÃ©s Ã  la fin de sa mission.

 

•

Convention de coordination
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La convention de coordination lie le coordinateur et la personne qui le dÃ©signe (pour les

â??petitsâ?? chantiers 

< 500m2, un document signÃ© par les deux parties suffit). 

La convention prÃ©cise notamment:

les tÃ¢ches que le coordinateur est tenu dâ??accomplir•

 le moment auquel le coordinateur entame sa mission•

les obligations du maÃ®tre dâ??oeuvre •

les moments de concertation lors des diffÃ©rentes phases du projet. 

(p.ex. le coordinateur-projet se concerte avec les maÃ®tres dâ??ouvrage et le maÃ®tre

dâ??oeuvre chargÃ© de la conception sur leurs choix et consigne leurs rÃ©ponses dans le

plan de sÃ©curitÃ© et de santÃ©).

•

Un seul entrepreneur

Tant que tous les travaux sont rÃ©alisÃ©s par un seul entrepreneur sur le chantier

temporaire ou mobile, il ne faut pas de coordinateur et les instruments de coordination sont

moins nombreux et/ou plus simples. Le maÃ®tre dâ??ouvrage et lâ??entrepreneur doivent

coordonner leurs activitÃ©s. Pour ce faire, ils doivent collaborer et sâ??informer

mutuellement. Le maÃ®tre dâ??ouvrage doit Ã©tablir un plan de sÃ©curitÃ© et de santÃ©

et un dossier dâ??intervention ultÃ©rieure et les transmettre Ã  lâ??entrepreneur.

Si des circonstances imprÃ©vues amÃ¨nent lâ??entrepreneur ou le maÃ®tre dâ??ouvrage

Ã  faire appel Ã  un entrepreneur supplÃ©mentaire, on retombe dans la situation oÃ¹ au

moins deux entrepreneurs travaillent sur le chantier et la coordination redevient obligatoire.
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ExpÃ©rience et formation

Le coordinateur doit rÃ©pondre Ã  des exigences en matiÃ¨re dâ??expÃ©rience

professionnelle et de formation. Ces exigences varient en fonction de la taille de chantier

(petit ou grand) mais Ã©galement en fonction de diffÃ©rents paramÃ¨tres: chantier Ã 

risques accrus ou non, durÃ©e, volume de travail,...

 

La mise en place de la coordination de sÃ©curitÃ© sâ??appuie sur diffÃ©rents documents

(plan de sÃ©curitÃ© et de santÃ©, journal de coordination, dossier dâ??intervention

ultÃ©rieure) Ã  Ã©tablir par le coordinateur sÃ©curitÃ©. 

Une structure de coordination, prÃ©sidÃ©e par le coordinateur, doit Ãªtre organisÃ©e dans

certains cas. 

Ces 4 Ã©lÃ©ments sont appelÃ©s â??instruments de coordinationâ??.

Le plan de sÃ©curitÃ© et de santÃ© est un Ã©lÃ©ment important parce quâ??il prÃ©cise

les rÃ¨gles de sÃ©curitÃ© et de santÃ© applicables au chantier en fonction des risques

auxquels les travailleurs peuvent Ãªtre exposÃ©s (risques liÃ©s Ã  la nature de

lâ??ouvrage, les co-activitÃ©s,â?¦). 

Instruments de coordination
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Ouverture 

Lâ??ouverture de certains chantiers temporaires ou mobiles doit faire lâ??objet dâ??une

notification prÃ©alable. Cette obligation est valable pour tous les chantiers temporaires ou

mobiles (un entrepreneur ou plus, petit ou grand chantier) dâ??une certaine importance (art.

26Â§2) ou prÃ©sentant des risques accrus (art. 26Â§1) et dâ??une durÃ©e totale

excÃ©dant cinq jours ouvrables. 

C'est le maÃ®tre dâ??oeuvre-exÃ©cution qui doit faire la notification prÃ©alable, au moins

quinze jours calendriers avant le dÃ©but des travaux. La notification prÃ©alable doit Ãªtre

envoyÃ©e Ã  lâ??inspection du travail compÃ©tente et une copie doit Ãªtre affichÃ©e sur le

chantier.

 

Accident grave sur chantier

Si un accident grave survient Ã  un entrepreneur qui exerce lui-mÃªme une activitÃ© sur un

chantier temporaire ou mobile, le maÃ®tre dâ??oeuvre chargÃ© de lâ??exÃ©cution doit le

notifier auprÃ¨s de lâ??inspection du travail compÃ©tente.

 

Notifications 
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